
 

 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT, tenue le 15 décembre 2008 à 
20:30 heures à la salle du conseil au 88, boulevard de Bromont à Bromont et à 
laquelle sont présents Messieurs les conseillers :   
 
  

JEAN-MARC MALTAIS    PAUL M. ROLLAND 
ALAIN CHÉNIER  RÉAL BRUNELLE 
ONIL COUTURE  SERGE DION 

 
 
FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la mairesse, Madame 
PAULINE QUINLAN. 
 
Monsieur JACQUES DES ORMEAUX, directeur général et directeur du 
développement et Madame CATHERINE NADEAU, greffière, sont aussi 
présents. 
 
 
MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE. 
 
 
Après un moment de réflexion la présidente de l'assemblée déclare la séance 
ouverte. 
 

_____________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 

 
2008-12-649 
 
 
 
2008-12-650 

1. 
 
 
 
2. 
 

Adoption de l'ordre du jour de l’assemblée spéciale du budget du 15 
décembre 2008 
 
 
Adoption du budget pour l’exercice financier 2009  
 
 

2008-12-651 3. Adoption du programme triennal d’immobilisations, 2009-2010-2011 
 
 

2008-12-652 
 
 
 
 
 

4. Lecture et adoption du règlement numéro 956–2008 intitulé « Règlement 
décrétant l’imposition des taux de taxation et la tarification de différents 
services municipaux pour l’année 2009 » 
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N.M. 
 

5. Période de questions 
 
 
 

2008-12-653 6. Levée de la séance 
 
 
 

                           LA GREFFIÈRE 
 
 
 
                          CATHERINE NADEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 

2008-12-649 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE 
DU BUDGET DU 15 DÉCEMBRE 2008 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’adopter, tel que rédigé et sans modification, l’ordre du jour de l’assemblée 
spéciale du budget du 15 décembre 2008.  
 
 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

2008-12-650 
 

ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
D’adopter, tel que déposé, le budget des revenus et des dépenses pour l’année 
2009 au montant de DIX-HUIT MILLIONS QUATRE-VINGT-ONZE 
MILLE DOLLARS (18 091 000 $) : 
 
 

 
ADOPTÉ 
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2008-12-651 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2009-2010-2011 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
D’adopter, tel que déposé, le Programme triennal d’immobilisations, pour les 
années 2009-2010-2011:   
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ADOPTÉ 
 
 

2008-12-652 
 

LECTURE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 956–2008 
INTITULÉ « RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX 
DE TAXATION ET LA TARIFICATION DE DIFFÉRENTS SERVICES 

MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2009 » 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable une copie dudit 
règlement ; 
 
 
ATTENDU QUE la greffière a fait la lecture du règlement numéro 956-2008 ; 
 
ATTENDU QUE ledit règlement est disponible pour la population ; 
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IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-MARC MALTAIS 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’adopter, tel que rédigé et sans modification, le règlement numéro 956-2008 
intitulé : RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX DE 
TAXATION ET LA TARIFICATION DE DIFFÉRENTS SERVICES 
MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2009. 
 
ADOPTÉ  
 
 
 
 
 
 

N.M. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
- Monsieur Pierre Brassard demande si les coûts reliés au Service de police sont 
plus rentables que la Sûreté du Québec comme à Cowansville ou Lac Brome. 
 
- Monsieur Raymond Arcand fait remarquer au conseil que le Parc de maisons 
mobiles Carrousel sera enfin couvert pour la collecte sélective avec la MRC de 
la Haute-Yamaska et demande d’où vient le 168 $ qui sera imposé aux citoyens. 
 
- Madame Diane Caouette demande s’il y aura une piste cyclable qui se rendra 
jusqu’au bout de la rue Shefford et voudrait savoir quand est-ce que c’est prévu. 
Elle s’interroge également à savoir quelle portion de la rue Shefford sera 
touchée par les travaux de réfection. 
 
- Madame Anne Joncas critique le budget 2009 au point de vue de 
l’environnement et des ressources humaines affectées à ces projets. Elle 
questionne les membres du Conseil afin de savoir quand seront adoptés les 
règlements sur l’érosion et la renaturalisation des rives et s’il y aura un 
inspecteur en environnement d’engager en 2009. 
 
- Monsieur Marcel Samson renchérit sur les allégations de Madame Joncas et 
réitère qu’il faut mettre en vigueur les deux (2) règlements relatif à 
l’environnement avant le mois de mars prochain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2008-12-653 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la présente séance soit levée. 
 
 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________________ 
PAULINE QUINLAN, MAIRESSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________________ 
CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE 


